
pendant la période de validité de l'ac-
cord intérimaire peut être retraité ou
enrichi au-delà de 20% en U-235 si le
besoin s'en fait sentir dans les installa-
tions en exploitation ou dont l'exploita-
tion est prévue dans les États membres
d'Euratom. Il en va de même pour le
plutonium ou l'uranium enrichi à plus
de 20% en U-235 stocké au sein d'Eura-
tom. En ce qui concerne l'uranium d'ori-

gine canadienne transféré à Euratom
avant le 20 décembre 1974, l'une ou
l'autre partie a la possibilité de deman-
der une consultation comme prévu à
l'article IX. 3 et l'article XIII de l'accord

tion la plus distinguée."
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